
acanor
Membre français de l’

International Federation
of Standards Users Nouveau bulletin d’informations

Site Internet

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

2ème RAPPEL
Suite à l’ouverture d’une plate-forme collaborative par la CCI Sud Alsace Mulhouse
les CCI, l’ACANOR possède sur le site des communautés un accès
Dans la rubrique « Communauté » un espace «
adhérents « ACANOR » à jour de la cotisation

Le site http://www.acanor.org sur lequel vous aviez l’habitude de
trouverez très prochainement plus qu’une version simplifiée de ce bulletin en HTML. Un renvoi sur l’espace
« Membres » de la plateforme collaborative est prévu pour

Les adhérents peuvent de ce fait accéder aux
ainsi qu’aux informations relatives aux normes et aux réglementations

N’hésitez donc pas à nous rejoindre pour
mais également d’autres avantages informatifs, voire financiers, et bien entendu du réseau mis en place par la
plate forme collaborative.

Nouvelles de l’ACANOR
 Adhérents
 Conseil d’Administration

 Assemblée Générale
Activités de l’ACANOR

 Groupes de
 Autres activités

Nouvelles de nos Partenaires

 UTE Enseignement
 IFAN
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Nouvelles de l’ACANOR

Adhérents et Adhésions

En ce début 2009, nous avons eu le plaisir d’accueillir un certain nombre de nouveaux adhérents,
en particulier dans le domaine de l’Enseignement, et nous leur souhaitons la bienvenue en les
remerciant de nous avoir fait confiance.

Merci également pour les adhérents 2008 qui ont déjà renouvelé leur adhésion 2009 en attendant
que les autres membres règlent leurs cotisations pour cette nouvelle année.

Les personnes physiques et morales, qui désirent adhérer à l’ACANOR, pourront - moyennant une
cotisation minime - accéder à un réseau d’experts et grâce également à tous nos partenaires, à des
aides et des informations utiles pour leur profession et/ou leur Société.

Vous trouverez sur notre site Internet www.acanor.org, accessible à tout internaute, le bulletin
d’adhésion avec le barème 2009 des cotisations.

Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration qui s’est tenu le 20 février 2009 à la Chambre de Commerce et
d’Industrie Sud Alsace Mulhouse, a débattu sur un certain nombre de points importants.
La présence de nos administrateurs parisiens, en particulier d’Isabelle HELLER de l’UTE et de
Claude MERLE de l’AFNOR, a permis d’aborder, et surtout, de trouver des solutions utiles pour nos
adhérents.
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Nous ne vous indiquons ci- dessous que les points importants de ce Conseil en invitant nos
adhérents à consulter la plate-forme collaborative pour connaître les détails sur certains points
débattus lors de ce Conseil.

 La situation des adhérents (en augmentation) et celle des finances (stabilisée).
 Les conditions de mise sur le site de l’espace Membre ACANOR de la

communauté AlsaEco du Fichier des adhérents ACANOR et les conditions
d’accès à ce fichier.

 L’organisation de l’Assemblée Générale de l’ACANOR au Parlement européen,
couplée avec une conférence-débat.

 L’examen, grâce à la présence de Claude MERLE, du partenariat avec l’AFNOR
 Grâce au travail d’Isabelle HELLER, l’examen des proposions de l’IFAN du

projet iso de la stratégie ISO.

Assemblée Générale

Si l’accord sur le lieu (Parlement Européen de Strasbourg) de la prochaine Assemblée Générale
de l’ACANOR (la 47ème) a pu être obtenu, sa date dépendra de la disponibilité de la salle et des
conditions annexes en particulier par le fait qu’elle sera couplée avec une Conférence-Débat sur la
Réglementation et les normes Européennes. Par conséquent nous devons nous assurer de la
disponibilité des intervenants et des invités.

ACTIVITES de l’ACANOR

Les groupes de travail de l’ACANOR peuvent être constitués à l’initiative des adhérents qui ont un
besoin d’informations pour affiner et compléter leurs connaissances dans leur domaine de
prédilection.

Les activités détaillées des groupes de travails déjà constitués (le type, la composition des
membres, les thèmes traités, la date des réunions et de détail des comptes-rendus) peuvent être
consultées en vous connectant au site :

http ://acanor.alsaeco.com/
et en consultant l’Espace Membre accessible uniquement aux adhérents avec le mot de passe
personnel.

Autres activités

L’ACANOR et certains de ses adhérents participent à d’autres activités dans le cadre des relations
privilégiées entretenues avec ses partenaires ou instances officielles nationales, l’IFAN et les autres
partenaires internationaux en Allemagne, au Luxembourg, en Grande Bretagne, etc…
Ci-après quelques exemples :
 Participation IFAN : Board (Conseil d’administration), GT WG 16 et 9.
 UTE : Commission de normalisation
 Education Nationale :

NOUVELLES de PARTENAIRES
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Enseignement

L’UTE-Enseignement est un projet de service mené en étroite collaboration par l’ACANOR et
l’UTE auprès de l’Education Nationale.
Son objectif est de fournir aux professeurs de la filière électrique un support pédagogique afin
d’apporter aux élèves préparant un CAP ou PEP, Bac Pro et BTS, les documents normatifs
nécessaires.
Ces normes pourront être consultées dans le strict respect de la charte d’utilisation et dans le cadre
bien défini des droits du copyright pour la préparation et la dispense des cours.
Dans un premier temps, en accord avec les inspecteurs généraux du génie électrique, ce projet fera
l’objet d’un test grandeur nature pour la durée d’un an auprès des Académies de Strasbourg et de
Paris. Pour plus de renseignements, rendez-vous sur www.ute-fr.com.rubrique « UTE et
Enseignement »
.

BOARD

La préparation de la future stratégie de l’ISO et des autres organisations internationales, a été
examinée par le board de l’IFAN -dont fait partie Isabelle HELLER, membre de notre Conseil
d’Administration
Il avait été demandé aux différentes associations d’utilisateurs de norme – dont l’ACANOR – de
formuler les remarques sur le projet proposé par l’IFAN.
Lors du Conseil d’Administration de l’ACANOR cette question avait été longuement débattue.

WG Europe

La 10ème réunion du Groupe WG Europe qui s’est tenue le 26 janvier à Londres a en particulier
examiné le Guide 3 de l ‘IFAN. Ce guide IFAN, d’origine en anglais, est destiné aux membres des
Comités de normalisation pour qu’ils prennent mieux en compte les besoins des utilisateurs.
La traduction française réalisée par l’UTE- et nous tenons à remercier Isabelle HELLER et Evelyne
THOMANN pour ce travail – a montré que certains points devaient être améliorés et précisés.

ASSEMBLEES GENERALES

2009

La 36ème Assemblée Générale de l’IFAN se tiendra .les 27 et 28 octobre 2009 à BERLIN. Elle est
organisée par l’ANP à l’occasion de son 90ème anniversaire et aura lieu dans les locaux du DIN.

2010

La 37ème Assemblée Générale, couplée avec la « Conférence Internationale » aura lieu à BALI en
Indonésie. Elle sera l’hôte de la « Standards Society of Indonesia (MASTAN) et de la « National
Standardization Agency of Indonésia » (BSN)

 L’Assemblée Générale se tiendra le 20 Octobre 2010
 La Conférence Internationale se déroulera les 21 et 22 octobre 2010.

NOMINATIONS
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ISO : Depuis le 1er Janvier 2009, Robert STEEL, est le nouveau secrétaire général de l’ISO.
Celui-ci a été nommé lors de la 31ème Assemblée Générale de l’ISO en octobre 2008 à
DUBAI. Il est né en Nouvelle-Zélande et a été le Directeur général de l’organisme de
normalisation néo-zélandais : Standards New Zealand (SNZ) jusqu’en 2007

CSTB: Par décret du Président de la République du 12 novembre 2008, Bertrand
DELCAMBRE, a été nommé président du conseil d’administration du Centre
scientifique et technique du bâtiment (CSTB) succédant à Alain MAUGARD.

NORMES & REGLEMENTATIONS
ABREVATIONS

Ci-dessous quelques abréviations utilisées en Normalisation et Réglementation.

 Quelques sigles des organismes de normalisation en Europe et les sigles de
leurs Normes

Pays Organisme Sigle Norme
Allemagne DIN DIN
Autriche ON OENORM
Belgique IBN NBN
Danemark DS DS
Espagne AENOR UNE
Finlande SFS SFS
France AFNOR NF
Grèce ELOT ELOT
Italie UNI UNI
Irlande NSAI IS
Luxembourg OLN OLN
Pays-Bas NNI NEN
Portugal IPQ NP
Royaume-Uni BSI BS
Suède SIS SIS

 Quelques organismes internationaux de normalisation
ISO Organisation internationale de normalisation ISO
CEI Commission électrotechnique internationale CEI
ITU Union internationale de télécommunication ITU
CEN Comité européen de normalisation EN
CENELEC Comité européen de normalisation électrotechnique EN
ETSI European Telecommunications Standards Institute ETS

 Les principales associations d’Utilisateurs de Normes en Europe, membres de
l’IFAN. Pour information : IFAN = International federation of standards users)
Allemagne ANP = Ausschuss Normenpraxis im DIN
France ACANOR = Association française pour la connaissance et

l'Application des Normes.
Israël ISUS = Israël Standards Users Society
Luxembourg CVN = Centre de Veille Normative du Centre de Recherche

Public (CRP) Henri Tudor.
Norvège STANFO = Standardiseringsforeningen
Pays-Bas NKN = NormalisatieKringen Nederland
Royaume-Uni BSS = British Standards Society
Slovénie KSK = Standards and Quality Commission of Chamber of

Commerce and Industry
Suisse NOP = Schweizerischer Ausschuss Normenpraxis
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 Pour la réglementation
UE Union Européenne
CE Marquage de conformité à la Directive Européenne
JORF Journal officiel de la République française
JOUE Journal officiel de l’Union européenne

Environnement
N.B. : L’ensemble des informations ci-après sont des extraits du document publié par le Centre d’information

Europénne sur Internet

Quelques rappels utiles à respecter ….pour l’environnement
.

Directive européenne 2004/35/CE : Responsabilité environnementale sur la prévention et la
réparation des dommages environnementaux

Cette directive datée du 21 avril 2004 concernant la responsabilité environnementale en ce qui
concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux a été la première
législation communautaire en la matière qui inscrivait dans ses objectifs principaux l’application du
principe « pollueur = payeur ».
Cette directive devait être transposée dans les législations nationales de tous les Etats membres de
l’Union européenne au plus tard le 30 avril 2007 !

--------

Règlement communautaire 1907/2006/CE (REACH) : Ce règlement concerne l’enregistrement,
l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques.

Il instaure un cadre législatif pour les produits chimiques afin d’assurer une protection élevée de la
santé humaine et de l’environnement. Il vise également à développer la recherche et l’innovation
dans le secteur et à garantir la libre circulation des produits respectant ces dispositions au sein du
marché intérieur.

En France, un service national d’assistance technique (HELPDESK) à destination des fabricants est
assuré par le BERPC (Bureau d’évaluation des risques des produits et agents chimiques).

-----

Directive européenne 2002/96/CE (DEEE) : Déchets d’équipements électriques et
électroniques
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Cette directive a pour objectif d’harmoniser les exigences techniques et quantitatives liées aux
traitements et recyclage des DEEE (Déchets d’équipements électriques et électroniques).

-----

Règlement CE 10/13/2006 du 14 juin 2006 : Ce règlement communautaire a été mis en phase en
phase avec la convention de Bâle et la décision OCDE pour les transferts transfrontaliers des
déchets. Il est entré en vigueur le 12 juillet 2007.
Il a pour but de renforcer, simplifier et préciser les procédures de contrôle des transferts de déchets
et de réduire ainsi le risque de transfert non contrôlés.

-----

Directive cadre 2000/60 : Cette directive dans le domaine de l’eau a pour objectif d’établir un
cadre communautaire pour la protection de toutes les eaux afin de prévenir et de réduire leur
pollution, promouvoir leur utilisation durable, protéger leur environnement, améliorer l’état des
écosystèmes aquatique et atténuer les effets des inondations et des sécheresses.

Sécurité des Jouets

La Commission parlementaire du Marché intérieur de l’Union européenne a adopté un rapport visant
à améliorer la sécurité des jouets.
Les règles de sécurité seront renforcées et l’interdiction de nouvelles substances chimiques et de
métaux lourds devrait faire partie de la nouvelle Directive.
Les fabricants ont l’obligation de garantir que les jouets n’ont pas d ‘effet nocif ou toxique sur la
santé des Enfants !
L’entrée en vigueur des dispositions récemment adoptées dans le cadre législatif de la
commercialisation des produits dans l’UE permettra d’aligner la nouvelle Directive sur ces nouvelles
dispositions.
En effet, l’ancienne Directive ne permettait pas de faire face aux risques que représentaient les
jouets importés, étant donné que….. 95% des jouets au Royaume-Uni et ….. 80 % dans
l’ensemble de l’UE sont importés de Chine !
La nouvelle Directive devrait renforcer entre autre la surveillance du marché qui incombe déjà aux
états membres en vertu de la directive 2001/05/CE relative à la sécurité générale des produits.

VIE QUOTIENNE
TARIFS POSTAUX



Principaux tarifs

Lettre prioritaire
Poids jusqu’à En France

20 g 0,56
50 g 0,90

100 g 1,35
250 g 2,
500 g 3,02 g

1 kg 3,92
2 kg 5,16
3 kg 6,04

IFAN
19 juin : WG Europe

8 Juin : WG 16

AFNOR Clubs des Adhérents :
5 mai : Synergie contrôle interne et démarcha qualité
12 mai : Normalisation en Chine

AUTRES :
3-8 mars : Cebit 2009

10-13 mars : Industrie Lyon & Stim à Lyon

31 mars-2 avril : Europropre

25/26 mars : Salon PRODURABLE
(Le Salon des Acteurs & Métiers pour le Développement Durable et la
RSE)

30-31 mars : V.S.S.T 2009
Nancy

14-16 mai : Preventa 2009

26-29 mai : Equipville

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
N.B. : Les informations juridiques, financières ou fiscales sont données sans aucune garanti expresse ou implicite et

ne peut dispenser, dans bien des cas, la consultation d’un professionnel, notamment du droit.
peut être tenue pour responsable pour toutes erreurs ou omissions

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Rédacteur : Roland GROLL

Portable
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Principaux tarifs du courrier au 2 mars 2009

I Ecopli
En France I Poids jusqu’à En France

I
0,56ú I 20 g
0,90ú I
1,35ú I 50 g
,22 ú I

3,02 g I 100 g
3,92ú I
5,16ú I 250 g
6,04ú I

AGENDA

: WG Europe – Lieu à définir
: WG 16 - à Puteaux (UTE)

: Synergie contrôle interne et démarcha qualité
: Normalisation en Chine à la CCI Strasbourg

: Cebit 2009 – à Hanovre

: Industrie Lyon & Stim à Lyon

Europropre - Porte de Versailles - Paris

: Salon PRODURABLE à Paris la Défense – Espace
Le Salon des Acteurs & Métiers pour le Développement Durable et la

: V.S.S.T 2009 (Veille stratégique scientifique) –

Preventa 2009 – Dornbirn – Autriche

: Equipville – Eurexpo Lyon

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
juridiques, financières ou fiscales sont données sans aucune garanti expresse ou implicite et

la consultation d’un professionnel, notamment du droit.
peut être tenue pour responsable pour toutes erreurs ou omissions qui résulteraient de l’utilisation des informations

mentionnées dans ce bulletin.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------------------------------------------------------------

Roland GROLL – 18 rue de la vallée – 68720 ZILLISHEIM – Tél/FAX : 03 89 06 26 96
Portable : 06 80 15 49 43 – e.mail : roland.groll@acanor.org

courrier au 2 mars 2009

Ecopli
Poids jusqu’à En France

0,51ú

0,73ú

0,89ú

1,67ú

: Synergie contrôle interne et démarcha qualité à Strasbourg

Espace Grande Arche
Le Salon des Acteurs & Métiers pour le Développement Durable et la

2eme séminaire à

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
juridiques, financières ou fiscales sont données sans aucune garanti expresse ou implicite et ce bulletin

la consultation d’un professionnel, notamment du droit. En conséquence, ACANOR ne
qui résulteraient de l’utilisation des informations
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